
 

 

N°35 /Juillet-Août 2023  

Ateliers séniors  

Une belle réussite 
 
L’UFCV, association d’éducation populaire, est intervenue tous les 
mardis matins pendant 9 semaines afin d’animer des ateliers au-
près des plus de 60 ans.  
Ce cycle multithématique « bien vivre ma retraite » est financé 
par la CFPPA (Conférence des Financeurs de la Prévention de la 
Perte d’Autonomie) et a pour objectif premier de lutter contre 
l’isolement et de maintenir le lien   social.  
Le groupe était constitué d’une dizaine de participants et les 
thèmes des séances ont été décidés ensemble. Ainsi, tout au long 
du cycle, les séniors ont bénéficié d’un programme varié alliant 
les nouvelles technologies, le bien-être et le divertissement : l’uti-
lisation du smartphone, le yoga, les jeux avec sollicitation de la mémoire, les jeux de société amusants, la so-
phrologie et l’atelier sur les 5 sens. L’animatrice était accompagnée de deux jeunes filles en service civiques et 
a fait appel à des intervenants extérieurs pour les séances de yoga et de sophrologie. 
 

Les participants ont très apprécié l’activité yoga, ils souhaitent poursuivre cette activité à la ren-
trée avec peut-être la création d’une association. 
Si vous aussi vous êtes intéressés, veuillez vous signaler auprès de la mairie. 

Bibliothèque fermée du 13 juillet au 16 août 2023 

Emploi d’un service civique animations 
 

Nous recrutons pour la rentrée 2023/2024 un jeune âgé entre 
16 et 25 ans pour accomplir une mission (service civique) au-
près des enfants du village. 
 

Il s’agit d’aider les écoliers à faire les devoirs et d‘animer les 
mercredis et samedis après-midi. Les lycéens, étudiants sont 
les bienvenus pour ce poste. 
 

Pour tout renseignements, contactez Marie CAPO 
(capo.marie@gmail.com) 
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Edité par la Commune de Saint Nazaire de Pezan 

 

Vote du concours photo 

Le concours photo est lancé!  
Les photos sélectionnées par le jury sont affi-
chées sur la place. Venez les admirer et voter 
pour votre préférée avant le 30 août.  
Vous pouvez vous exprimer en remplissant un 
bulletin de vote en mairie ou à partir du QR 
code ci-dessous.  
Merci aux participants et bon vote !  

L’école est finie pour les CM2 
 

Mr Le Maire, accompagné de la commission école et 
des maîtresses, ont reçu vendredi 23 juin les éco-
liers de CM2 pour la remise officielle des calcula-
trices. Cette cérémonie clôt leur parcours à l’école 
de notre village. L’amicale des écoles a complété ce 
cadeau avec un bon d’achat culturel. Nous leur sou-
haitons une bonne continuation et beaucoup de 
bonheur dans leur vie de collégien!  

Déchets et propreté des espaces publics 
 

Un nouvel arrêté vient d’être pris concernant les ordures mé-
nagères et la propreté des espaces publics sur la commune.  
Nous vous rappelons que les bacs de collecte doivent être 
rentrés le jour de la collecte. Tout récipient de la collecte qui 
ne serait pas rentré le jour de celle-ci pourra faire l’objet 
d’une verbalisation.  

Feux de la St Jean 
 

Traditionnellement le feu de la Saint Jean a eu lieu le 23 juin 2023 au boulodrome.  

De nombreuses personnes se sont rassemblées en toute convivialité autour d’un repas tiré du sac ou préparé 

par la Boule de Pézan. Les enfants ont pu jouer à des jeux anciens en bois offert par l’association Jouvenco & 

Tradicioun. Mais c’est le feu en lui-même, allumé par nos employés municipaux qui a eu un franc succès, les 

grands ont pu sauter le « grand feu » et les touts petits « le petit feu ».  

Merci aux associations de la Boule de Pézan et à Jouvenco & Tradicioun sans oublier  nos employés munici-

paux. 

Relevé de flux 
 

Dans le cadre de l’étude urbaine que 
nous menons, des relevés de flux ont 
été effectués dans le village. 

C’est pour cela que des appareils per-
mettant de recenser les flux et pra-
tiques des usagers (fixées sur des 
émergences / panneaux) ont été instal-
lées lors de ces journées. 

Débroussaillage des fossés 
 

En raison d’une panne sur l’épareuse, la Communauté des 
communes du Pays de Lunel n’a pas pu effectuer le débrous-
saillage des fossés sur la commune. Le problème étant répé-
titif, le conseil municipal est en cours de réflexion pour pou-
voir effectuer l’entretien des fossés en régie pour les années 
à venir. 


